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	COMMUNIQUÉ

11 mai 2011
L’AD-PA SATISFAITE DU POSITIONNEMENT DE 

ROSELYNE BACHELOT

Roselyne BACHELOT a déclaré qu’elle souhaitait un « socle massif de solidarité » pour financer l’aide à l’autonomie et qu’elle excluait la « privatisation » du financement. Elle a dit son désaccord sur le recours sur succession des personnes âgées aidées et a envisagé pour le financement une taxation sur le patrimoine ou l’augmentation de la CGS.

L’AD-PA, qui est favorable à ce type de pistes basées sur la solidarité nationale, se réjouit de cette intervention.

Comme la Ministre, l’AD-PA juge essentiel de baisser la part insupportable payée par les personnes âgées et leurs familles en établissement, et est favorable au développement de structures intermédiaires entre domicile et établissements classiques.

L’AD-PA attend aussi l’augmentation de nombre de professionnels à do  micile et en établissements et à très court terme la création du fonds d’urgence de l’aide à domicile et le coup d’arrêt aux mesures de baisses de personnels dans les établissements et services à domicile.
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